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INTRODUCTION. 
 

Le site Natura 2000 des « vallées de la Saye et du 

Meudon » (FR 7200689) s’étend sur une superficie de 1 

378,55 ha dans la partie nord-est du département de la 

Gironde, à environ 35 km au nord-est de l'agglomération 

de Bordeaux et à 10 km au nord de la ville de Libourne. 

Il correspond aux vallées alluviales de la Saye et du 

Meudon ainsi qu’à leurs principaux affluents. 

Le Document d’objectifs (DOCOB), élaboré par le bureau 

d’étude Rivière Environnement a été validé lors du 

Comité de Pilotage (COPIL) du 30/03/2016. Le site a été 

désigné pour sa vallée alluviale et les espèces associées. 

Le diagnostic écologique fait notamment mention de 13 

habitats d’intérêt communautaire dont trois prioritaires 

et 17 espèces d’intérêt communautaire dont deux 

prioritaires (cf. infra). 

L’Etat, structure porteuse, a confié, par marché public, 

pour trois ans (2020-2023) l’animation au groupement 

constitué du Conservatoire d’espaces naturels de 

Nouvelle-Aquitaine pour la partie concernant les 

espaces naturels et de la Chambre d’agriculture de la 

Gironde pour la partie agro-écologique. 

Le présent bilan d’animation couvre la deuxième année 

de la deuxième tranche d’animation du site sur la 

période allant du 15 juin 2021 au 15 juin 2022. 

 

 
Figure 1 : Localisation du site Natura 2000 des Vallées de la Saye et du Meudon ». 
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I. Rappel des enjeux et objectifs du DOCOCB. 

A. Enjeux écologiques identifiés sur le site. 

Tableau I : Habitats et espèces ayant justifié la désignation du site (Source : DOCOB). 

Code Libellé Enjeu de 

conservation 

 Code Nom Enjeu de 

conservation 

3110 Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses 
(Littorelletalia uniflorae) 

Fort 
 

1016 Vertigo des moulins – Vertigo monlaniensis n.e. 

3150 Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou 

de l’Hydrocharition 
Moyen 

 
1041 Cordulie à corps fin – Oxygastra curtisii Moyen 

3260 Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

Fort 
 

1044 Agrion de mercure – Coenagrion mercuriale Moyen 

3270 Rivières avec berges vaseuses Moyen  1060 Cuivré des marais – Lycaena dispar Fort 

4020* Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica 
tetralix 

Très fort 
 

1065 Damier de la Succise – Euphydryas aurinia Moyen 

4030 Landes sèches européennes Moyen  1071 Fadet des laîches – Coenonympha oedippus Très fort 

6410 Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux 
(Molinion caeruleae) 

Fort 
 

1083 Lucane Cerf-volant – Lucanus cervus Moyen 

6430 Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages 
montagnard à alpin 

Fort 
 

1087* Rosalie des Alpes – Rosalina alpina Très fort 

6510 Prairies maigres de fauche de basse altitude Fort  1088 Grand Capricorne – Cerambyx cerdo Moyen 

7110* Tourbières hautes actives Très fort  1095 Lamproie marine – Petromyzon marinus Fort 

9190 Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus 
robur 

Moyen 
 

1096 Lamproie de Planer – Lampetra planeri Fort 

91E0* Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior Très fort  1099 Lamproie fluviatile – Lampetra fluviatilis Fort 

9230 
Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus 
pyrenaica 

Moyen 
 

1126 Toxostome – Parachondrostoma toxostoma Fort 
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Code Libellé Enjeu de 

conservation 

 Code Nom Enjeu de 

conservation 

    1163 Chabot – Cottus gobio Moyen 

    1220 Cistude d’Europe- Emys orbicularis Fort 

    1355 Loutre d’Europe – Lutra lutra Moyen 

    1356* Vison d’Europe Mustela lutreola Très fort 

 

Tableau II : Autres espèces à enjeu sur le site 
(Source : DOCOB). 

Code Nom scientifique Code Nom scientifique Code Nom scientifique 

92282 Convallaria majalis 82283 Anacamptis laxiflora 95438 Drosera intermedia 

109372 Narthecium ossifragum 95442 Drosera rotundifolia 100728 Halimium umbellatum 

103027 Hottonia palustris 126298 Thesium humifusum 117096 Ranunculus lingua 

113874 Plantago holosteum     

200118 Myotis daubentonii 60520 Plecotus auritus auritus 60527 Plecotus austriacus 

2840 Milvus migrans 2832 Pernis apivorus 3670 Lullula arborea 

3540 Caprimulgus europaeus 3571 Alcedo atthis 4221 Sylvia undata 

77490 Anguis fragilis 77756 Podarcis muralis 77949 Hierophis viridiflavus 

78048 Natrix maura 444446 Zamenis longissimus 78130 Vipera aspis 

77619 Lacerta bilineata 78064 Natrix natrix   

310 Rana dalmatina 163 Triturus marmoratus 292 Hyla meridionalis 

66832 Anguilla anguilla     

67606 Esox lucius 67295 Leuciscus leuciscus   
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B. Objectifs de développement durable et objectifs opérationnels. 

Tableau III : Objectifs de développement durable et objectifs opérationnels associés (Source : DOCOB). 

Objectif de développement durable Objectif opérationnel Code de l’action rattachée 

ODD 1 - Maintenir les surfaces et les 

fonctionnalités des habitats naturels 

et habitats d’espèces d’intérêt 

communautaire, en favorisant les 

activités pastorales et d’entretien 

traditionnelles de l’espace 

OO1.1 - Préserver les habitats naturels et habitats d’espèces existants GE 1.1 , GE 2.2, GE1.7, GE 3.10 

OO1.2 - Conserver la diversité ́des habitats naturels GE 2.6, GE1.7, GE 2.4, GE 2.8 

OO1.3 - Maintenir et encourager la gestion raisonnée du réseau 

hydrographique (entretien des  cours d’eau et de la ripisylve) et des plans d’eau 

RE 2.2, GE 1.5, RE 1.4, GE1.7, GE 2.4, GE 1.9 

OO1.4 - Maintenir et encourager les pratiques  agricoles et sylvicoles favorables 

à la biodiversité ́

GE 1.1  , GE 2.2, GE 2.6, GE 1.3, RE 1.4, GE1.7, 

GE 2.8, GE 1.9 

OO1.5 - Lutter contre le développement des espèces  invasives PI 2.2, GE 3.10 

ODD 2 - Reconquérir la qualité et la  

fonctionnalité des habitats naturels  

et habitats d’espèces d’intérêt 

communautaire en développant les 

activités favorables 

OO2.1 - Restaurer les habitats ouverts dont  l’entretien n’est plus assuré GE 1.3, RE 2.1 

OO2.2 - Favoriser une gestion des boisements favorables à la biodiversité ́ GE 2.6, RE 1.4, GE 2.8, GE 1.9 

OO2.3 - Encourager la réalisation des entretiens en période non perturbante 

pour les espèces 

RE 2.2, GE 1.5, RE 1.3, GE 1.1  , TU 1.1, GE 2.2, 

GE 1.3, RE 1.4, RE 2.1, GE1.7, GE 2.4, GE 1.9 

OO2.4 - Rétablir la continuité ́du réseau  hydrographique RE 2.2, GE 1.5, RE 1.3, TU 1.1, TU 1.3 

OO2.5 - Améliorer la qualité́ de l’eau pour concourir à l'objectifs de "bon état 

écologique des milieux aquatiques' Directive Cadre européenne sur l'Eau (DCE) 

RE 2.2, GE 1.5, RE 1.3, GE 2.6, GE 2.4 

OO2.6 - Rationnaliser les manœuvres d’ouvrages hydrauliques dans le respect 

des habitats et des espèces 

GE 1.5, RE 1.3 

OO2.7 - Lutter contre la régression du Vison d’Europe GE 2.4, GE 1.9, TU 1.3 

ODD 3 - Sensibiliser les acteurs 

locaux et la population aux enjeux 

du site 

OO3.1 - Informer les usagers et les acteurs locaux dans la démarche Natura 

2000 

TU 2.5, PI 1.1 

OO3.2 - Sensibiliser le grand public à la richesse écologique du site et à 

l’importance du  maintien des activités traditionnelles pour  leur conservation 

TU 2.5, PI 1.1 
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Objectif de développement durable Objectif opérationnel Code de l’action rattachée 

OO3.3 - Informer et sensibiliser le public sur les espèces invasives et nuisibles PI 2.2, TU 2.5 

ODD 4 - Améliorer les connaissances 

écologiques et évaluer les actions 

du DOCOB 

OO4.1 - Améliorer la connaissance sur l’utilisation du site par les espèces 

d’intérêt communautaire 

SE 3.1, SE 3.2 

OO4.2 - Suivre l’évolution du site SE 3.1, SE 3.2, SE 2.3 

 

 

C. Mesures identifiées dans le DOCOB pour atteindre les objectifs. 

Tableau IV : Actions à entreprendre (Source : DOCOB). 

Code Intitulé Nature Objectifs opérationnels Objectifs de dév. 

dur. 

GE 1.1 Entretien des milieux ouverts par la fauche Gestion des habitats et espèces OO1.1, OO1.4, OO2.3 ODD 1 , ODD 2 

GE 1.3 Entretien des milieux ouverts par pâturage extensif Gestion des habitats et espèces OO1.4, OO2.1, OO2.3 ODD 1 , ODD 2 

GE 1.5 Gestion des ouvrages de petite hydraulique Gestion des habitats et espèces 
OO1.3, OO2.3, OO2.4, 

OO2.5, OO2.6 
ODD 1 , ODD 2 

GE1.7 Maintien de la structure de la ripisylve Gestion des habitats et espèces 
OO1.1, OO1.2, OO1.3, 

OO1.4, OO2.3 
ODD 1 , ODD 2 

GE 1.9 
Conversion des plantations de pins en forêts mélangées  

après coupe rase 
Gestion des habitats et espèces 

OO1.3, OO1.4, OO2.2, 

OO2.3, OO2.7 
ODD 1 , ODD 2 

GE 2.2 
Entretien des milieux semi ouverts et ouverts par  

gyrobroyage 
Gestion des habitats et espèces OO1.1, OO1.4, OO2.3 ODD 1 , ODD 2 

GE 2.4 
Gestion douce des mares, plans d’eau et de leurs 

abords 
Gestion des habitats et espèces 

OO1.2, OO1.3, OO2.3, 

OO2.5, OO2.7 
ODD 1 , ODD 2 
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Code Intitulé Nature Objectifs opérationnels Objectifs de dév. 

dur. 

GE 2.6 Conservation des boisements et des haies existantes Gestion des habitats et espèces 
OO1.2, OO1.4, OO2.2, 

OO2.5 
ODD 1 , ODD 2 

GE 2.8 Préservation de milieux boisés sénescents Gestion des habitats et espèces OO1.2, OO1.4, OO2.2 ODD 1 , ODD 2 

GE 3.10 Elimination ou limitation des espèces indésirables Gestion des habitats et espèces OO1.1, OO1.5 ODD 1 

PI 1.1 
Sensibiliser et impliquer les acteurs locaux dans la  

démarche Natura 2000 et sur les enjeux du site 
Animation/communication/sensibilisation OO3.1, OO3.2 ODD 3 

PI 2.2 

Informer, sensibiliser et former les usagers du site  à la 

reconnaissance des espèces indésirables et les  moyens 

de lutte 

Animation/communication/sensibilisation OO1.5, OO3.3 ODD 1 , ODD 3 

RE 1.3 
Restauration de la diversité physique du cours d’eau et  

de sa dynamique 
Gestion des habitats et espèces 

OO2.3, OO2.4, OO2.5, 

OO2.6 
ODD 2 

RE 1.4 Restauration de ripisylves et de la végétation de berges Gestion des habitats et espèces 
OO1.3, OO1.4, OO2.2, 

OO2.3 
ODD 1 , ODD 2 

RE 2.1 Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage Gestion des habitats et espèces OO2.1, OO2.3 ODD 2 

RE 2.2 Restauration des ouvrages de petite hydraulique Gestion des habitats et espèces 
OO1.3, OO2.3, OO2.4, 

OO2.5 
ODD 1 , ODD 2 

SE 2.3 Inventaires et suivi des espèces indésirables Suivi/connaissance scientifique OO4.2 ODD 4 

SE 3.1 
Suivi cartographique de l’évolution des habitats  

naturels et de leur état de conservation 
Suivi/connaissance scientifique OO4.1, OO4.2 ODD 4 

SE 3.2 
Inventaires et suivi des espèces d’intérêt  

communautaire 
Suivi/connaissance scientifique OO4.1, OO4.2 ODD 4 

TU 1.1 
Amélioration de la circulation des poissons migrateurs  

sur les ouvrages hydrauliques 
Gestion des habitats et espèces OO2.3, OO2.4 ODD 2 
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Code Intitulé Nature Objectifs opérationnels Objectifs de dév. 

dur. 

TU 1.3 

Aménagements du linéaire et des ouvrages de  

franchissement routier pour la Loutre et le Vison  

d’Europe 

Gestion des habitats et espèces OO2.4, OO2.7 ODD 2 

TU 2.5 
Aménagement de panneaux d’information visant à  

informer les usagers pour limiter leur impact 
Animation/communication/sensibilisation OO3.1, OO3.2, OO3.3 ODD 3 
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II. Missions de la structure animatrice. 
Les missions de la structure animatrice du Docob s'articulent autour des volets suivants : 

 Gestion des habitats et espèces ; 

 Suivi des évaluations d'incidences ; 

 Suivis scientifiques ; 

 Information, communication et sensibilisation ; 

 Veille à la cohérence des politiques publiques ; 

 Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site. 

Ces missions structurent la suite du bilan (§A et suivants). Une présentation détaillée de la mise à jour du DOCOB fait l’objet exceptionnellement d’un 
développement. 

 

 

A. Gestion des habitats et espèces. 

1. Contrat Natura 2000. 

Tableau V :Contact pris lors de l’année 2021/2022. 

Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat 
d’avancement 

au 
30/06/2022 

Commune Habitats ou espèces visées Surface 
(ha) / 

linéaire 
(ml) ou 
accès 

% du site % 
prévisionnel 

de 
réalisation 

PROPER2 RE2.1 
Réouverture de milieux 

remarquables 
Réalisé Périssac 

Magnocariçaies 
Cuivré des marais, Damier de la 

Succise, Vertigo des moulins 
1,09 ha ⁓ 0 % n-r 

PROGAL3 

GE1.1 
Entretien des milieux 
ouverts par la fauche 

Réalisé Galgon 

Prairies à Molinie sur sols calcaires, 
tourbeux ou argilo-limoneux (6410)  
Prairies maigres de fauche de basse 

altitude (6510)  
Mégaphorbiaies hygrophiles 

4,66 ha 0,3 % 

3,58 % 

GE1.3 
Entretien des milieux 
ouverts par pâturage 

extensif 
4,35 % 
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Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat 
d’avancement 

au 
30/06/2022 

Commune Habitats ou espèces visées Surface 
(ha) / 

linéaire 
(ml) ou 
accès 

% du site % 
prévisionnel 

de 
réalisation 

d’ourlets planitiaires et des étages 
montagnards à alpins (6430)  

 
Prairies à Cuivré des marais 

GE2.8 
Préservation de milieux 

boisés sénescents 

Forets alluviales à Aulne glutineux et 
Frêne commun (91E0)  

Vieilles chênaies acidophiles (9190)  
Chênaies galicio-portugaises (9230)  
Forets alluviales à Aulne glutineux et 

Frêne commun (91E0)  
 

Habitats d’espèces pour les chauves-
souris et les coléoptères 

saproxyliques 

3,02 ha 0,23 % 10,06 % 

TU2.5 

Aménagement de 
panneaux d’information 

visant à  informer les 
usagers pour limiter leur 

impact 

- - - 20 % 

PROMAR4 n.r n.r 

A lancer lors 
de la 

troisième 
année 

Marcenais n.r n.r n.r n.r 

Légende : PRO = Propriétaire PER= PERISSAC GAL = GALGON MAR = MARCENAIS n.r = non renseigné 

Trois propriétaires se sont dits intéressés pour bénéficier d’un diagnostic de propriété dans le but d’envisager des actions de restauration de milieux sur leur 
propriété. Deux diagnostics ont pu être menés durant cette tranche. Le troisième interviendra lors de la prochaine tranche annuelle 2022-2023. 
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Tableau VI : Rappel des contrats en attente de validation depuis la mise en œuvre du DOCOB. 

Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat 
d’avancement 
au 30/06/2021 

Commune Habitats ou 
espèces visées 

Surface 
(ha) / 

linéaire 
(ml) ou 
accès 

% 
prévisionnel 

de 
réalisation 

Subvention 
prévisionnelle 

à prévoir 

PROPER1 GE1.1 
Entretien de milieux ouverts par 

la fauche 

En attente de 
positionnement 

par le 
propriétaire 

Périssac 

Magnocariçaies 
Cuivré des 

marais, Damier 
de la Succise, 
Vertigo des 

moulins 

0,8 ha ⁓ 0 % 1 940,00 € 

TOTAL PREVISIONNEL 1 940,00 € 

Légende : PRO = Propriétaire  PER= PERISSAC 

Ce propriétaire avait été contacté lors de la précédente tranche d’animation. Sans nouvelles de sa part, le groupement va reprendre contact avec lui 
prochainement. 

 

Aucun contrat Natura 2000 n’a été déployé sur le site depuis la mise en œuvre de l’animation en 2017. Ce résultat ne traduit pas la réalité de l’animation sur le 
site, puisqu’en dépit de cela de nombreux propriétaires ont été démarchés tous les ans (3 lors de la tranche précédente, 8 depuis 2020). Plusieurs facteurs 
peuvent expliquer ce résultat, mais le principal réside essentiellement dans la difficulté à faire adhérer les propriétaires à une démarche active de conservation 
du patrimoine naturel au-delà du simple diagnostic de propriété. 
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2. Mesures agroenvironnementales. 

Tableau VII : Panel d’exploitations interrogées pour la mise en œuvre possible de MAEC. 

Année Nombre d’exploitants 
démarchés 

Nombre de parcelles 
démarchées 

Surface démarchée % de la surface 
agricole du site 

2021-2022 6 62 83,56 ont 57,28 en 
Natura 2000 

18,09 %** 

Rappel des exploitations interrogées lors des précédentes tranches 

2020-2021 5 71* 112 ha 16 % ** 

* Cependant certaines parcelles ne sont pas incluses dans le PAEC du site Natura 2000 (78,28 ha en dehors du PAEC). 

** Calcul réalisé avec le RPG 2018 

 

Tableau VIII : Bilan de l’enquête sur la mise en œuvre de MAEC. 

Rappel du nombre 
d’exploitants démarchés 

Nombre d’exploitants 
intéressés 

Nombre de 
parcelles  

Surface 
démarchée 

% de 
concrétisation 

6 3 32 9,58 2 % 

Sur les six exploitants démarchés, trois se sont dits favorables à la réalisation d’un diagnostic d’exploitation. Cela porte à 121,58 ha la surface agricole expertisée 
depuis 2020 (18% de la surface agricole totale). 

 

Tableau IX : Diagnostic d’exploitation entrepris en 2020-2021. 

Exploitation ou propriétaire Nombre de parcelles Type de milieux Surface % de la surface agricole du site* 

PROGAL3 16 Prairies 6,1 ha 1% 

AGRSCA7 6 Prairies 7,98 ha 2% 

AGRMAR9 En cours de lancement 

TOTAL 14,08 ha 3 % 
Légende : AGR = Agriculteur  PRO = Propriétaire GAL = Galgon MAR = Marcenais SCA = Saint-Ciers-

d’Abzac 

* Calcul réalisé avec le RPG 2018 

Les exploitations expertisées sont essentiellement des structures polyvalentes mais dominées par l’élevage de bovins. Il s’agit d’un enjeu important dans la vallée 
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de la Saye et plus spécifiquement dans la partie basse du site. Une collectivité a été intégrée à cette synthèse car potentiellement, cette organisme pourrait 
mettre en gestion ses terrains auprès d’un exploitant agricole. 

 

Tableau X : Rappel des MAEC en attente de concrétisation depuis le début de la mise en œuvre du DOCOB. 

Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat d’avancement 
au 30/06/2021 

Commune Habitats ou 
espèces visées 

Surface (ha) / 
linéaire (ml) 

ou accès 

% 
prévisionnel 

de réalisation 

Subvention 
prévisionnelle 

à prévoir 

AGRSMB4 CO06 
Création et entretien d’un 

couvert herbacé 

Contractualisation 
non engagée pour 

cause de 
cessation 
d’activité 

SAINT-
MARTIN-DU-

BOIS 
n.r. 17,49 ha 3,3 % 5 316,96 € 

AGRLAP5 HE02 Retard de fauche 

En attente de la 
nouvelle 

programmation 
de la PAC 

LAPOUYADE Prairies 46,70 ha   

AGRMAR6 HE03 Absence de pâturage hivernale  MARCENAIS Prairies 10 ha   

AGRPER2 - Lutte biologique 
Parcelles non 

intégrées au PAEC 
PERISSAC Vignes 30 ha   

AGRSCA7 - 
Création et entretien d’un 

couvert herbacé 

En attente de la 
nouvelle 

programmation 
de la PAC 

SAINT CIERS 
D’ABZAC 

Prairies 15 ha   

TOTAL PREVISIONNEL    
Légende : AGR = Agriculteur  SMP = Saint-Martin-du-Puy 

 

Tableau XI : Rappel des MAEC contractualisées sur le site. 

Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat 
d’avancement 
au 30/06/2021 

Commune Habitats ou 
espèces visées 

Surface (ha) / 
linéaire (ml) 

ou accès 

% de 
réalisation 

de l’objectif 

Subvention 
engagée 

AGRPER1 HE02 Gestion des prairies par retard de Engagé depuis PERISSAC Prairie humide 2,99 ha 0,5 % 695,74 € 
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Identifiant Code 
de 

l’action 

Dénomination de l’action Etat 
d’avancement 
au 30/06/2021 

Commune Habitats ou 
espèces visées 

Surface (ha) / 
linéaire (ml) 

ou accès 

% de 
réalisation 

de l’objectif 

Subvention 
engagée 

fauche (30j) avec absence de 
fertilisation et 5% non fauchés 

2018 

HE03 
Absence de pâturage en période 

hivernale 
Engagé depuis 

2018 
PERISSAC Prairie humide 2 ha 0,3 % 109,72 € 

AGRPER2 
HE02 

Gestion des prairies par retard de 
fauche (30j) avec absence de 

fertilisation et 5% non fauchés 

Engagé depuis 
2018 

PERISSAC 
Prairie de 

fauche 
Prairie humide 

10,2 ha 1,9 % 2 373,44 € 

HE03 
Absence de pâturage en période 

hivernale 
Engagé depuis 

2018 
PERISSAC Prairie humide 4,22 ha 0,7 % 231,51 € 

AGRGAL3 HE02 
Gestion des prairies par retard de 

fauche (30j) avec absence de 
fertilisation et 5% non fauchés 

Engagé depuis 
2018 

GALGON Prairie humide 14,2 ha 2,6 % 3 304,20 € 

AGRMAR4 HE03 
Absence de pâturage en période 

hivernale 
Engagé en 

2022 
MARCENAIS Prairie humide 9,58 ha 1,5 % 525,55 € 

TOTAL : 43,191 ha  7 240,16 € 

Légende : AGR = Agriculteur  PER = Périssac GAL = Galgon MAR = Marcenais n.r. = non renseigné 

Il y a une bonne dynamique sur ce site Natura 2000. Les mesures proposées semblent adaptées aux exploitants engagés et de nombreux exploitants semblent 

intéressés pour qu'un diagnostic soit réalisé. Cependant, le périmètre du PAEC pose problème pour l'engagement de futurs exploitants. En effet, l'engagement 

dans une MAEC doit correspondre à la somme minimale de 300 euros (condition d'éligibilité PAC). Cependant, le périmètre suit le réseau hydrographique 

comprenant la Saye et le Meudon, celui-ci n'englobant que de petites parcelles agricoles non représentative du territoire (la souscription ne peut pas aboutir si 

la surface est trop petite, seuil des 300 €). 

Par ailleurs, la réforme des MAEC, introduit dans la nouvelle PAC, reste encore flou. Dans ce contexte, il est assez difficile de délivrer des informations fiables 

aux exploitants. L’année à venir devrait apporter quelques réponses et permettre de clarifier les engagements possibles sur le site. 
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3. Charte Natura 2000. 

Tableau XII : Bilan du nombre de contacts démarchés pour signer la charte Natura 200 en 2021-2022. 

Public ciblé Nombre de contacts 
démarchés 

Surface 
démarchée 

% de la surface 
totale du site 

Propriétaire 7 28,13 ha 2,04 % 

Acteur socio-économique 4 - - 

 

Tableau XIII : Bilan du nombre d’engagements pour signer la charte Natura 2000 en 2021-2022. 

Public ciblé Nombre de contacts 
démarchés 

Concrétisation % de 
concrétisation 

Surface 
engagée 

% de la surface 
totale du site 

Propriétaire 7 1 14% 20,45 ha 1% 

Acteur socio-économique 4 - 0 % - - 

Rappel du nombre d’engagements lors des précédentes tranches 
Propriétaire 8 1 12 % 10,97 ha 0,7 % 

Acteur socio-économique 9 1 11 % - - 

 

Tableau XIV : Synthèse des signataires de la charte Natura 2000. 

Bénéficiaire Période Commune Milieux concernés Activité concerné Surface (ha) 

PRO5 2022/2027 

LARUSCADE 
MARCENAIS 

SAINT CIERS D’ABZAC 
PERISSAC 

Formations herbeuses ;  
Formations ouvertes humides ;  

Milieux forestiers ;  
Milieux aquatiques 

- 20,45 ha 

ASSXXX1 2017/2022 - 

Milieux forestiers ; 
Formations arborées hors forêts ; 

Milieux ouverts humides ; 
Milieux aquatiques. 

Pêche - 

AGR1 2019/2024 GALGON 
Formations arborées hors forêts ; 

Milieux ouverts humides 
- 6,9 ha 

AGR2 2019/2024 PERISSAC 
Formations arborées hors forêts ; 

Milieux ouverts humides 
- 10,5 ha 
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Bénéficiaire Période Commune Milieux concernés Activité concerné Surface (ha) 

PRO4 2021/2026 LARUSCADE 

Milieux forestiers ; 

Formations herbeuses ; 
Formations arborées hors forêts ; 

Milieux aquatiques. 

- 10,97 ha 

Légende : ASS = Association AGR = Agriculteur  PRO = Propriétaire n.r. = non renseigné 
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4. Synthèse cartographique des actions de contractualisation. 

 
Figure 2 : Synthèse des démarches de contractualisation sur le secteur (Source : CEN NA). 
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B. Suivi des évaluations d'incidences. 

Tableau XV : Synthèse de la démarche d’évaluation des incidences sur le site. 

Identifiant Procédure Objet Commune Surface % de la 
surface du 

site 

Avis du service 
instructeur 

Projet 12 Evaluation PLU PLU Cavignac - - 
En cours 

d’instruction 

Projet 13 
Permis de 
construire 

Entrepôt Laruscade   
En cours 

d’instruction 

Projet 14 
Permis de 
construire 

Entrepôt agricole Galgon   
En cours 

d’instruction 

Projet 15 
Permis de 
construire 

Entrepôt Laruscade   
En cours 

d’instruction 

Projet 16 
Cadrage 
amont 

Zone industrielle Laruscade   
Pas de dossier 

déposé à ce stade 

Projet 17 Loi sur l’eau 
Amélioration des 

conditions physique 
du cours d’eau 

Marcenais 600 ml - 
En cours 

d’instruction 

Projet 18 
Déclaration 
préalable 

Construction d’une 
antenne de 

téléphonie mobile 

Saint-Cier-
d’Abzac 

60 m² - 
Pas d’évaluation 
des incidences 

nécessaire  
Rappel projet antérieur 

Projet 1 
Permis de 
construire 

Garage - - - 
Pas d’évaluation des 

incidences nécessaire 

Projet 2 Etude d’impact Ferme solaire LARUSCADE 11,59 ha 2 % - 

Projet 3 Activité Randonnée - - - 
Pas d’évaluation des 

incidences nécessaire  

Projet 4 Loi sur l’eau Effacement d’ouvrage 
Bassin versant de 

la Saye et du 
Meudon 

- - Validé 

Projet 5  Construction d’un stade GALGON    

Projet 6 Loi sur l’eau Remblais en zones     



Bilan d’animation de la mise en œuvre du document d’objectifs pour l’année 2021/2022 

 Site Natura 2000 FR7200689 « Vallées  de la Saye et du Meudon » 22 

Identifiant Procédure Objet Commune Surface % de la 
surface du 

site 

Avis du service 
instructeur 

humides 

Projet 7 Loi sur l’eau Prise d’eau et rejet GALGON - -  

Projet 8 
Evaluation 

environnementale 
Plan pluriannuel de 

gestion 

Bassin versant de 
la Saye et du 

Meudon 
 100 % Validé 

Projet 9 
Permis de 
construire 

Garage SAINT MARIENS  0 % 
En cours 

d’instruction 

Projet 10 
Permis de 
construire 

Entrepôts SAINT MARIENS  0 % Projet abandonné 

Projet 11 
Permis de 
construire 

Piscine SAINT MARIENS  0 % 
En cours 

d’instruction 

 

 

C. Mise à jour du DOCOB 

En 2019, l’association ARGIOPE a déposé un projet de mise à jour des connaissances sur les insectes d’intérêt communautaire (cuivré des marais1, grand 

capricorne2, lucane cerf-volant3, rosalie des Alpes4) du bassin-versant de la Saye et du Meudon, dans la cadre de l’appel à manifestation régional sur l’acquisition 

de connaissance des sites Natura 2000, lancé par la DREAL Nouvelle-Aquitaine. Les résultats de cette étude sont maintenant disponibles et permettent de 

                                                           
1 Cuivré des marais Lycaena dispar (Haworth, 1802). Annexes II et IV de la Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore). Annexe II de la 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne). Protégé en France. Déterminante ZNIEFF. Quasi menacé sur 
le Liste rouge des papillons de jour d’Aquitaine. 
2 Grand capricorne Cerambyx cerdo Linnaeus, 1758. Annexes II et IV de la Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore). Annexe II de la 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne). Protégé en France. Déterminante ZNIEFF. Vulnérable sur le 
Liste rouge mondiale des espèces menacées. 
3 Lucane cerf-volant Lucanus cervus (Linnaeus, 1758). Annexes II de la Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore). Déterminante ZNIEFF. 
4 Rosalie des Alpes Rosalia alpina (Linnaeus, 1758). Annexes II et IV de la Directive 92/43/CEE (Directive européenne dite Directive Habitats-Faune-Flore). Annexe II de la 
Convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe (Convention de Berne). Protégé en France. Déterminante ZNIEFF. Vulnérable sur le 
Liste rouge mondiale des espèces menacées. 
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préciser la présence de ces espèces sur le site et les habitats de ces dernières. Lors de cette tranche annuelle, le CEN Nouvelle Aquitaine a intégré les résultats 

aux DOCOB, ainsi que quelques mises à jour. 

Tableau XVI : Liste des modifications introduites dans le DOCOB 

Page initiale 
Nouvelle rédaction Nouvelle 

pagination 

TOME 1 du DOCOB : Diagnostic initial de l’environnement 

Page de garde Ajout du logo du CEN NA - 

4 
Ajout des différentes versions du DOCOB 
Ajout des références des animateurs 

4 

90 
Ajout sur la fiche espèce du lucane cerf-volant : « Des investigations plus poussées ont été menées durant l’année 2019. 
Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites Natura 2000. 
Ces prospections ont permis de contacter trois nouvelles stations sur le site » 

90 

94 
Ajout sur la fiche espèce de l’agrion de mercure : « Des investigations plus poussées sur les insectes ont été menées durant 
l’année 2019. Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites 
Natura 2000. Les prospections ciblées sur cette espèce n’ont pas permis de recontacter l’espèce sur le site » 

94-95 

97 

Ajout sur la fiche espèce du cuivré des marais : « Des investigations plus poussées ont été menées durant l’année 2019. 
Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites Natura 2000. 
Ces nouvelles prospections ont permis de doubler le nombre d’observations sur le site Natura 2000 par rapport aux données 
présentes lors de la rédaction initiale du DOCOB. Le bastion de l’espèce sur le site se localise sur la partie basse du bassin-
versant sur les communes de Périssac et de Galgon. Quelques données sont également citées autour de Cavignac mais en 
dehors du site Natura 2000 » 

98 

98 

Ajout sur la fiche espèce du damier de la succise : «Des investigations plus poussées ont été menées durant l’année 2019. 
Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites Natura 2000. 
Ces nouvelles observations ont permis de préciser la présence de l’espèce sur 18 nouveaux sites sur les communes de 
Laruscade, Lapouyade, Saint-Mariens, Saint-Yzan-de-Soudiac et Cavignac » 

99 

100 

Ajout sur la fiche espèce du damier de la succise : « Des investigations plus poussées ont été menées durant l’année 2019. 
Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites Natura 2000. 
Ces prospections ont permis de presque doubler le nombre d’observations par rapport aux données initiales du DOCOB. Sur 
le site, le Grand capricorne semble réparti assez régulièrement » 

101 

103 
Ajout sur la fiche espèce du vertigo de Desmoulin : « Des investigations plus poussées ont été menées durant l’année 2019. 
Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites Natura 2000. 
Les prospections ont permis de découvrir 4 nouvelles stations » 

104 
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Page initiale 
Nouvelle rédaction Nouvelle 

pagination 

104 
Ajout sur la fiche espèce de la rosalie des Alpes : « Des investigations plus poussées ont été menées sur les insectes durant 
l’année 2019. Cette étude s’inscrivait dans la cadre des appels à projet de la DREAL en matière de connaissance sur les sites 
Natura 2000. Les prospections ciblées sur cette espèce n’ont pas permis de la mettre en évidence » 

105 

108 

Ajout sur la fiche de présentation des chauves-souris : « Dans le cadre des études de transparence de la LGV menée entre 
2017 et 2020, plusieurs ouvrages sous voiries ont été équipés d’enregistreurs ultrasons durant deux nuits d’affilées sur trois 
périodes différentes : en mai pour la migration prénuptiale, en juillet pour les déplacements des colonies de mise-bas et en 
septembre pour la migration de dispersion des colonies de reproduction. 

Par ailleurs, sur la même période, des inventaires sur les sites de compensation disséminés sur la vallée, ont été menés dans 
le cadre des diagnostics de plan de gestion. 

Les données spécifiques pour chacune des espèces sont présentées dans les fiches espèces qui suivent.» 

109 

109 
Ajout sur la fiche espèce du petit rhinolophe : « D’après les études menées sur le bassin-versant, le Petit Rhinolophe semble 
bien présent » 

110/111 

110 
Ajout sur la fiche espèce du petit rhinolophe : « D’après les études menées sur le bassin-versant, le Grand murin semble 
bien présent » 

112 

111 
Ajout sur la fiche espèce du minioptère de schreibers : « D’après les études menées sur le bassin-versant, le Minioptère de 
Schreibers semble bien présent » 

114 

123 

Ajout sur la lutte contre la jussie : « De récentes expérimentations de lutte ont été conduites sur un site de mesure 
compensatoire du bassin versant, à partir d’une herse tractée par un treuil. Cette technique semble être assez concluante 
sur la population de jussies, mais engendre également un impact collatéral sur la faune et la flore locale. Dans ce cas, il 
convient d’être très prudent sur l’emploi de cette technique ; et de la réserver aux sites les plus envahis par l’espèce et 
présentant peu d’enjeux » 

126 

Nécessité de réviser le DOCOB autour de nouvelles activités sur le bassin versant de la Saye et de nouvelles introductions d’espèces exogènes envahissantes. 
Réévaluer les état de conservation des habitats et des espèces. 

TOME 2 du DOCOB : Plan d’action 

Page de garde Ajout du logo du CEN NA - 

3 
Ajout des différentes versions du DOCOB 
Ajout des références des animateurs 

3 

7 Ajout d’un titre pour le tableau 7 

10 Ajout d’un titre pour le tableau + ajout « , ainsi que le réseau de haies et bocages. » 10 



Bilan d’animation de la mise en œuvre du document d’objectifs pour l’année 2021/2022 

 Site Natura 2000 FR7200689 « Vallées  de la Saye et du Meudon » 25 

Page initiale 
Nouvelle rédaction Nouvelle 

pagination 

12 Ajout d’un titre pour le tableau 12 
Fiche action Reprise de la mise en page Fiche action 

ATLAS CARTOGRAPHIQUE 

Page de garde Ajout du logo du CEN NA - 

2 
Ajout des différentes versions du DOCOB 
Ajout des références des animateurs 

2 

Carte Lucane Remplacement de la carte / nouvelles données Carte Lucane 

Carte Cuivré Remplacement de la carte / nouvelles données Carte Cuivré 

Carte Damier Remplacement de la carte / nouvelles données Carte Damier 

Carte 
Capricorne 

Remplacement de la carte / nouvelles données 
Carte Capricorne 

Carte Vertigo Remplacement de la carte / nouvelles données Carte Vertigo 

Les propositions de modifications ont été validées par les membres du COPIL, suite à l’envoi des documents. 

 

 

D. Information, communication et sensibilisation. 

Plusieurs évènements concomitants ne nous ont pas permis de déployer convenablement les actions de communications, d’informations et de sensibilisations 

prévues. 

En premier lieu, des difficultés structurelles au sein du service communication du CEN Nouvelle Aquitaine complique fortement ce type d’action. La récente 

fusion des trois conservatoires, la refonte et la forte mobilisation de ce service, ne permet pas la fluidification des informations vers le grand public. Nous 

espérons que la prochaine tranche annuelle sera plus propice à ce genre d’action. 

Le non remplacement d’un congés maternité au sein de l’Etat, et par conséquence, le transfert de charge vers les salariés restants, entraine une très forte 

augmentation des plans de charge, de la mise en œuvre de priorité de service et de retard. Cette situation tend à se résorber, mais certaines tâches en font les 

frais, la diffusion d’une newsletter trimestrielle en premier lieu. 
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Enfin, pour garantir la mise à jour du DOCOB et des problèmes de compatibilité de version de document, il a été nécessaire de faire des choix ; là encore, le 

transfert d’information a été le premier touché. 

Nous espérons pouvoir pallier rapidement à ces désagréments lors de la dernière année. 

 

 

E. Veille à la cohérence des politiques publiques. 

L’année 2021/2021 n’a pas été propice aux échanges avec les élu.e.s des différentes collectivités territoriales. Les créneaux réservés à cette mission ont été 

redéployés sur des missions d’appui à l’évaluation d’incidence auprès des services en charge de l’urbanisme de ces mêmes collectivités. Cette décision fait suite 

à une forte demande d’appui de leur part. 

Tableau XVII : Rencontres engagées avec les collectivités locales en 2021/2022. 

Tranche 
d’animation 

Date Commune Interlocuteur Thématique Résultat 

2021/2022 

24/03/2022 Syndicat de bassin 
versant 

Technicien 
de rivière 

Projet de restauration hydro 
morphologique de la rivière 

En cours de réflexion 

19/11/2021 
Syndicat de bassin 
versant 

Technicien 
de rivière 

Atteintes sur le bassin versant Recherches auprès des 
services de l’Etat 

Rappel des rencontres engagées sur les tranches antérieures 

2020/2021 15/03/2021 Galgon M. le Maire Gestion des parcelles communales Réalisation d’un diagnostic 

2016/2019 

28/11/2017 Cavignac - - - 

13/02/2018 Galgon - - - 

05/06/2018 Laruscade - - - 

02/08/2018 Toutes les communes Maires Re-consultation sur le nouveau périmètre - 

18/04/2019 Saint-Savin - - - 

19/07/2019 Galgon - - - 

23/07/2019 Laruscade - - - 
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F. Gestion administrative, financière et animation de la gouvernance du site. 

Tableau XVIII : Liste des rencontres autour de la 
gouvernance et de la gestion administrative et financière du 

site. 

Date Interlocuteur Thématique 

23/09/2021 DDTM Gironde Avancement de l’animation, points divers 

08/10/2021 DDTM Gironde Avancement de l’animation, points divers 
15/11/2021 DDTM Gironde Transmission du projet de présentation 
22/11/2021 Membres du COPIL Réunion annuelle du comité de pilotage (2021) 

11/01/2022 DDTM Gironde Procédure EIN 

11/02/2022 Chambre d’agriculture Point d’avancement de l’animation agro-écologique 

17/03/2022 
Conférence Natura 
2000 

Participation web-conférence autour de la mobilisation 
des acteurs 

30/03/2022 Chambre d’agriculture Point d’avancement de l’animation agro-écologique 
01/04/2022 DDTM Gironde Procédure EIN 

18/05/2022 Chambre d’agriculture Point spécifique MAEC 2023-2027 

10/06/2022 DDTM Gironde Transmission du projet de présentation 

13/06/2022 DDTM Gironde Organisation du comité de pilotage 

16/06/2022 DRAAF NA Mise en œuvre de la nouvelle PAC + MAEC 2023-2027 

23/06/2022 Membres du COPIL Réunion annuelle du comité de pilotage (2022) 

L’ensemble des documents projetés en comité de pilotage, ainsi que le compte rendu sont disponibles en téléchargement sur la page internet dédiée au site. 

 

 

G. Saisie sous le logiciel SIN2. 

L'application SIN2 apporte à l'ensemble des utilisateurs une base nationale unique et centralisée de données pour le suivi et la gestion du réseau des sites Natura 

2000. Ce système d'information améliore et enrichit les échanges de données entre les différents acteurs du réseau, tout au long de la vie d'un site. 

Les opérateurs et animateurs de sites Natura 2000 renseignent les données issues de la gestion administrative et technique des sites Natura 2000. 

La mise à jour des données du site Natura 2000 de la vallée de la Saye et du Meudon sous l’application SIN 2 a été finalisée par l’animateur le 13 juin 2022 pour 

cette année. Une actualisation sera entreprise d’ici le début de l’année 2022. 
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H. Versement des données au système d’information de l’inventaire national du patrimoine naturel. 

Le système d’information de l’inventaire national du patrimoine naturel (SINP) est un dispositif partenarial entre le Ministère de la transition écologique et de 

la cohésion des territoires, l'Office français de la biodiversité, le Muséum national d'Histoire naturelle, les associations, les collectivités territoriales, les 

établissements publics ou privés et les services déconcentrés de l'État. Il vise à favoriser une synergie entre les acteurs œuvrant pour la production, la gestion, 

le traitement, la valorisation et la diffusion des données géolocalisées relatives à l'inventaire du patrimoine naturel (biodiversité et géodiversité). 

Le SINP a pour objet de structurer les connaissances sur la biodiversité : espèces (faune, flore, fonge) d'une part, habitats naturels ou semi-naturels d'autre part, 

et la géodiversité afin de mettre à disposition ces connaissances au plus grand nombre (et selon les réglementations en vigueur). Il couvre l'ensemble du 

territoire national (métropole et outre-mer) et porte sur le domaine terrestre comme marin. 

Au travers de son outil de centralisation des données (Kollect), le CEN Nouvelle-Aquitaine verse automatiquement ses observations naturalistes aux plateformes 

régionales du SINP : l’Observatoire de la biodiversité végétale (OBV) et l’Observatoire de la faune en Nouvelle-Aquitaine (FAUNA). Les données sont ensuite 

remontées au niveau national. 
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III. Dynamique territoriale. 

A. Relevant de la stratégie foncière du Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Aquitaine. 

Dans la cadre du développement de sa stratégie 

d’intervention sur les milieux naturels et des 

objectifs confiés par la Région Nouvelle-Aquitaine 

au travers de sa feuille de route Neo Terra, le CEN 

Nouvelle-Aquitaine a ciblé une partie du 

territoire Natura 2000 comme prioritaire au titre 

de l’acquisition des milieux naturels, des 

agrosystèmes pastoraux et des milieux favorables 

aux populations de chauves-souris et au cuivré 

des marais. Huit entités ont été définies sur le 

bassin versant de la Saye et du Meudon et font 

l’objet d’une animation foncière avec la 

participation de la SAFER. 

 

 

 

 

 

Tableau XIX : Liste des entités prioritaires ouvertes à l’animation foncière. 

Nom de l’entité Commune Surface Enjeux 

Zone humide des près de Caillon Galgon 27,4 ha Prairie humide 

Zone humide de Vinet Marcenais 8 ha 
Prairie humide et 
boisement alluviaux 

Lande et boisement des Nardons Laruscade 131,2 ha Boisement acidiphile 

Boisement du Lac vert Laruscade 119 ha 
Boisement alluviaux et 
boisement acidiphile 

Ruisseau du Bois noir Laruscade 243 ha Lande humide 

Zone humide du Terrier Cavignac 9,4 ha Boisement alluviale 

Zone humide de la Moulinasse Saint Yzan de Soudiac 84,8 ha Boisement alluviale 

Vallon de Jean de Vaux Lapouyade 28,2 ha Boisement marécageux 
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B. Relevant des mesures compensatoires. 

La vallée de la Saye et du Meudon est un territoire cible pour la mise en place des mesures compensatoires liées à la LGV SEA, notamment au regard des 

impacts de cette dernière sur les milieux naturels. Néanmoins, ces mesures compensatoires ont aussi participé aux objectifs du DOCOB.  

Tableau XX : Synthèse des actions entreprises sur le site au titre des mesures compensatoires LGV SEA. 

Code - Intitulé 
Objectif du 

DOCOB 

Réalisé par les 

mesures 

compensatoire 

Pourcentage 

de 

réalisation 

GE 1.1 - Entretien des milieux ouverts par la fauche Prairies hygrophiles 186,6 ha 24,4 ha 13% 

GE1.7 - Maintien de la structure de la ripisylve / RE 1.4 - Restauration de ripisylves et de la végétation de berges 20 km 30 km 150% 

GE 2.2 - Entretien des milieux semi ouverts et ouverts par gyrobroyage Landes à fougères 23,2 ha 10,26 ha 44% 

GE 2.2 - Entretien des milieux semi ouverts et ouverts par gyrobroyage Mégaphorbiaies 8,2 ha 2,22 ha 27% 

GE 2.4 - Gestion douce des mares, plans d’eau et de leurs abords 21,72 ha 0,18 ha 0,8 % 

GE 2.6 - Conservation des boisements et des haies existantes 1 km 8,3 km 800% 

GE 2.8 - Préservation de milieux boisés sénescents 30 ha 7,93 ha 26% 

GE 3.10 - Elimination ou limitation des espèces indésirables - 400 m² - 

RE 1.3 - Restauration de la diversité physique du cours d’eau et  de sa dynamique 44 km - - 

RE 2.1 - Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage Mégaphorbiaies 8,2 ha 2,22 ha 27% 

RE 2.1 - Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage Prairies hygrophiles 186,6 ha 24,4 ha 13% 

RE 2.1 - Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage Landes sèches - 5,26 ha - 

RE 2.1 - Restauration des milieux enfrichés par débroussaillage Landes humides - 5 ha - 

TU 1.1 - Amélioration de la circulation des poissons migrateurs  sur les ouvrages hydrauliques - 2 - 

TU 1.3 - Aménagements du linéaire et des ouvrages de  franchissement routier pour la Loutre et le Vison  d’Europe 3 15 500% 
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C. Perspective agroenvironnementale sur le 
territoire. 

Le projet agro-environnementale et climatique (PAEC) du site permet de 

déployer les mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) sur le 

territoire du site Natura 2000 et de ses abords. Il s’appuie pour cela sur la 

déclinaison de la politique agricole commune (PAC) au niveau régional. En 

2023, une nouvelle PAC voit le jour avec de nouvelles règles de 

contractualisation des MAEC. 

Les MAEC sur le site Natura 2000 de la Vallée de la Saye et du Meudon, a pour 

vocation de répondre aux objectifs du DOCOB au travers d’actions spécifiques 

finançables auprès des exploitants agricoles. L’objectif principal sur le 

territoire est de maintenir l’activité d’élevage et le bon état écologique des 

milieux ouverts prairiaux porteurs d’enjeux (habitats naturels, faune, flore). 

Depuis 2015, un PAEC est donc ouvert sur le territoire et permet 

d’accompagner quatre exploitations agricoles en retard de fauche et absence 

de pâturage hivernal pour environ 34 ha. 

En 2022, un nouveau PAEC doit être déployé sur le site. La chambre 

d’agriculture propose que le territoire reste le même (Cf. carte du PAEC ci-

contre), mais avec les adaptations de pratique présentées dans le tableau ci-

dessous. 

L’innovation sur cette nouvelle programmation réside dans la distinction des 

financements entre l’animation Natura 2000 et l’animation du PAEC. Ainsi, il 

sera nécessaire de créer des synergies entre ces deux organismes dans la 

mesure où le maintien de l’état de conservation des habitats et des espèces 

ayant permis la désignation du site Natura 2000 de la Saye, est tributaire de 

la bonne mise en œuvre des MAEC. 

 
Figure 3 : Périmètre du PAEC de la Saye (CEN 2015) 
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Tableau XXI : Liste des MAEC proposées à l’ouverture en 2023 

 Montant unitaire 

(ha/an) 

Plafond 

(par exploit) 

Protection des espèces  

= Retard de fauche 
82 à 254 € - 

Préservation des milieux humides  150 à 216 € 7 500 à 20 000 €  

Maintien de l’ouverture des milieux 153 à 204 € - 

Création de couverts d’intérêt faunistique 652 € 2 000 € 

Création de prairies 358 € - 

Entretien des IAE Ligneux 0,8 € / ml 

2 000 € Fossés  1,6 € / ml 

Mares 62 € / mares 

 

 

D. Relevant de l’amélioration des connaissances naturalistes du site. 

Ce projet s’inscrit dans la cadre d’un appel à projet initié par la DREAL pour l’année 2022. Il consiste à mettre à jour les données de présence des papillons 
d’intérêt communautaire en s’attardant sur un dénombrement par échantillonnage. Les données récoltées visent à confirmer la présence des espèces inscrites 
au formulaire standard des données (FSD) ou de rechercher la présence potentielle d’autres espèces de papillons d’intérêt communautaire mais aussi d’établir 
un état de conservation. 

Ces informations permettront la mise à jour du FSD et les éléments populationnels des fiches espèces, voire l’ajout de nouvelle fiche espèce. Au-delà de 
l’amélioration des connaissances, le projet a également pour finalité de donner des pistes d’amélioration des fiches actions et éventuellement de créer de 
nouvelles fiches de préconisation pour la gestion des sites prenant en compte l’échelle des métapopulations éventuellement mises en évidence. Il permettra 
de cibler les secteurs et les actions à mettre en œuvre pour conserver ces espèces à travers divers outils (contrat ni ni ; MAEc, etc.) 
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Enfin, cet état permettra le déploiement d’un suivi dans la mesure où les 
protocoles sont reproductibles (et les résultats comparables). 

Ce projet s’inscrit dans un contexte de crise généralisée de la biosphère au niveau 
international, national et plus localement encore. Cela se caractérise, pour les 
espèces visées dans le projet, par des états de conservation jugés favorable à 
défavorable mauvais à l’échelle de la région biogéographique Atlantique. 
Au niveau régional (Ex-Aquitaine et Ex-Poitou-Charentes), les populations de 
papillons d’intérêt communautaire présentent des statuts de conservation qui 
varient entre préoccupation mineure et en danger critique au titre des listes 
rouges de ces deux anciennes régions. 

Par ailleurs, les sites d’étude du projet sont géographiquement proches les uns 
des autres et pourraient présenter des connectivités entre métapopulations, 
influant sur l’état de conservation des populations. De plus, ils se situent en limite 
d’aire de répartition pour plusieurs de ces espèces (azuré de la sanguisorbe, 
cuivré des marais, damier de la succise, fadet des laîches, laineuse du prunelier). 
Ainsi, un travail d’articulation entre les animateurs Natura 2000 de ces sites et le 
coordinateur du plan régional d’actions semble pertinent. 

Parallèlement, les animateurs ont aussi besoin d’un appui dans la mise en œuvre 
de protocole standardisé et reproductible dans une dynamique d’articulation 
stratégico-technique. Le projet répond également à un besoin de données 
nécessaires pour améliorer les connaissances. En effet, l’effort de prospection 
actuel est relativement faible sur certains sites ne permettant pas de bénéficier 
des informations précises et comparables.  

Aux regards de ce contexte, le projet a pour objectifs de : 

 Vérifier la présence/absence des différentes espèces visées sur les sites 
et d’évaluer la taille des populations pour alimenter le rapportage sur les 
espèces et mettre à jour le formulaire standard des données (FSD) de 
chacun des sites sur les enjeux papillons. 

 Disposer d’un état initial basé sur des protocoles standardisés pouvant 
être réitérés sur des pas de temps régulier pour vérifier l’état des 
populations. 

 
Figure 4 : Localisation des sites Natura 2000 participant à l‘inventaire 
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 Former les animateurs à la biologie et à la reconnaissance des différentes espèces et de leur cortège. 

 Bénéficier de données récentes et pertinentes permettant aux structures animatrices de mieux 
caractériser les enjeux de chaque site, notamment dans le cadre du dispositif d’évaluations d’incidences, 
ainsi que d’améliorer les éléments du DOCOB (fiche espèces, fiche actions et atlas cartographique). 

 Initier une dynamique d’inventaires collaboratifs inter-sites, dans la continuité de l’étude. 

 Mettre en place des actions de gestion au titre de l’animation Natura 2000 des sites (contrats, MAEC, 
Charte) ou par le biais d’autres dispositifs (Plan régionaux d’actions, mesures compensatoires…) ; 

 Sensibilisation et prévention du public sur chaque site concernant les enjeux des espèces cibles, par voie 
de presse, prospections participatives grand public, etc. 

Sur le site Natura 2000 de la Saye, seul le fadet des laîches (papillon des landes humides) nécessite une mise à jour 
des connaissances. La population du Bois noir (Lapouyade) a subi en 2020 un incendie de forêt. Cette étude 
permettra de : 

 Vérifier si la population a résisté à ce sinistre ; 

 Evaluer l’impact de l’incendie sur les populations ; 

 Evaluer l’état de conservation de la population. 

 

 

 
Figure 5 : Fadet des laîches (TARTARY P.©CEN 

NA 
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CONCLUSION. 
 

Les perspectives pour l’année prochaine (2022/2023), validées en comité de pilotage de juin 2022, porteront sur : 

 la prise de contact élargie auprès de toutes les collectivités du site en lien avec le syndicat de bassin versant ; 

 la poursuite des démarches de diagnostics d’exploitations (dans l’optique de la contractualisation des mesures agro-environnementales et climatiques 

de 2022) et des démarches de diagnostics de propriétés (dans la perspective de la contractualisation des contrats Natura 2000 de 2022 et la signature 

de Charte Natura 2000) ; 

 l’appui aux démarches du territoire dans le cadre de l’émergence de plans locaux d’urbanisme ou de révision des schémas de cohérence territoriale, 

etc. ; 

 la poursuite des actions de communication et de sensibilisation sur le terrain et sur les réseaux. 

Plus particulièrement, le Conservatoire déploiera, au titre de sa politique spécifique de conservation de la biodiversité, : 

 les actions en matière d’animation foncière sur les secteurs à enjeux en matière de biodiversité du site (financement hors dossier Natura 2000), en 

articulation avec la feuille de route régionale Néo Terra et pour laquelle le CEN Nouvelle-Aquitaine contribue dans sa démarche de sécurisation foncière 

sur le long terme ; 

 le suivi du fadet des laîches sur le secteur du Bois noir pour évaluer l’impact de l’incendie de forêt sur les populations, et définir un état de conservation 

de l’espèce sur le site. 
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Annexe 1 : Fiche de synthèse du site Natura 2000. 

Nom officiel du site Natura 2000 : Vallée de la Saye et du Meudon 
Numéro officiel du site Nature 
2000 : 

FR 7200689 

Date de transmission de la ZSC :  Date de l'arrêté de la ZSC :  

Désigné au titre de la Directive « 
Oiseaux » 79/409/CEE : 

oui /  non 
Désigné au titre de la Directive « 
Habitats, faune et flore » 
92/43/CEE : 

 oui / non 

Région de localisation du site 
Nature 2000 : 

Aquitaine 
Département de localisation du site 
Natura 2000 : 

Gironde (33) 

Date de mise à jour du FSD :  
Superficie officielle (FSD) du site 
Natura 2000 : 

 

Préfet coordinateur : Préfet de Gironde 
Président du comité de pilotage du 
site Natura 2000 : 

Sous-Préfet de Libourne 

Structure porteuse : 
Direction départementale des 
territoires et de la mer de Gironde 

Animateur : 
Conservatoire d’espaces naturels de 
Nouvelle Aquitaine 

Habitats d’intérêt communautaire 
présents sur le site : 

3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia uniflorae) 

3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de l’Hydrocharition 

3260 - Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion 

3270 - Rivières avec berges vaseuses 

4020* - Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix 

4030 - Landes sèches européennes 

6410 - Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 

6430 - Mégaphorbiaies hygrophiles d’ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin 

6510 - Prairies maigres de fauche de basse altitude 

7110* - Tourbières hautes actives 

9190 - Vieilles chênaies acidophiles des plaines sablonneuses à Quercus robur 

91E0* - Forêts alluviales à Alnus glutinosa et Fraxinus excelsior 

9230 - Chênaies galicio-portugaises à Quercus robur et Quercus pyrenaica 

Espèces d’intérêt communautaire 
présentes sur le site : 

1016 - Vertigo des moulins – Vertigo monlaniensis 

1041 - Cordulie à corps fin – Oxygastra curtisii 

1044 - Agrion de mercure – Coenagrion mercuriale 

1060 - Cuivré des marais – Lycaena dispar 

1065 - Damier de la Succise – Euphydryas aurinia 
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1071 - Fadet des laîches – Coenonympha oedippus 

1083 - Lucane Cerf-volant – Lucanus cervus 

1087* - Rosalie des Alpes – Rosalina alpina 

1088 - Grand Capricorne – Cerambyx cerdo 

1095 - Lamproie marine – Petromyzon marinus 

1096 - Lamproie de Planer – Lampetra planeri 

1099 - Lamproie fluviatile – Lampetra fluviatilis 

1126 - Toxostome – Parachondrostoma toxostoma 

1163 - Chabot – Cottus gobio 

1220 - Cistude d’Europe- Emys orbicularis 

1355 - Loutre d’Europe – Lutra lutra 

1356* - Vison d’Europe Mustela lutreola 
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Annexe 2 : Arrêté préfectoral de constitution du COPIL. 
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Annexe 3 : Arrêté ministériel de désignation. 
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